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Le thème de la laïcité fait ici se rencontrer deux séries de phénomènes dont la conjoncture n’était pas préparée : la construction européenne d’une part, qui est entrée dans une phase critique avec le projet de constitution ; la situation des Eglises dans les différents Etats européens, situation qui peut également relever de la notion de crise.

Deux situations critiques donc se rencontrent : mais pour éviter toute méprise, s’il faut préciser en quel sens, ce terme de « crise » sera entendu ici. On suivra la proposition de Michel Dobry 
 qui se fonde d’abord sur la récusation de la vision catastrophique de la crise, héritée essentiellement au XIXe siècle. La crise comme « grand soir » apparaît comme un chaos qui clôt une période et ouvre les voies d’une autre histoire. Cette représentation qui a eu un impact évident sur les mobilisations depuis deux siècles reste très idéologique. Pour tenter d’expliquer ce qui se passe dans une crise, il faut abandonner ce grand récit et reprendre une analyse à partir du mode de constitution des sociétés comme agencement de secteurs ou de champs sociaux selon une certaine logique, renforcée par la routinisation de la reproduction de cet agencement. Mais les processus de reproduction ne sont pas purement mécaniques : ils peuvent, sous l'effet de différents facteurs se défaire et offrir ainsi place à une conjoncture où les champs jusque-là agencés entre eux d’une certaine manière, se disloquent, se distendent et donnent matière à une autre configuration possible. C’est précisément ce moment de distanciation et de réaménagement des champs que l’on peut nommer moment de « crise ». La crise révèle donc un moment de plasticité du corps social, où les organisations comme les rapports sociaux peuvent être agencés selon une logique différente.

Cette conception de la crise paraît utile pour rendre compte de ce qui se passe depuis quelques années tant avec la construction de l’Europe qu’avec la place du religieux dans la société contemporaine. Il n’y a ni chaos, ni fin du monde mais un processus – qui semble s’accélérer – de recomposition de l’autorité politique et des institutions qui l’incarnent aussi bien que du religieux.

C’est avec cet œil là que nous voudrions interroger la question de la laïcité dans l’Europe, en relation avec les positions et les stratégies développées par les différents acteurs de la construction européenne, politiques, juristes mais aussi ecclésiastiques et médias. 

A cet égard, on peut observer deux niveaux qui se sont succédés dans le temps et qui soulèvent des problèmes assez différents. Le premier est le plus visible, le plus classique, le plus discuté : c’est celui des principes et des définitions, donc le plan le plus idéologique, le plus politique dans sa présentation. Il a soulevé passions et stratégies et certainement à juste titre. Pourtant, on peut considérer qu’il est actuellement réglé.

Le second, moins médiatique mais plus important en un sens concerne les modalités d’organisation. Il semble aujourd’hui faire l’objet de toute l’attention des églises, alors qu’il ne soulève pas, au moins en apparence, des tempêtes de mobilisation. 

Ce double niveau d’analyse vaut aussi bien pour l’étude de la Charte des droits fondamentaux que pour le projet de constitution. 

I - Principes et définitions de la Laïcité dans la Charte et la constitution.

La laïcité est l’objet de nombreuses définitions qui dépendent toutes de la situation historique dans laquelle les sociétés ont évolué ce qui explique, malgré les différences de taille qui les caractérisent que l’Espagne se revendique « laïque », ainsi que la Belgique ou l’Allemagne, faisant ainsi sursauter un français ou un portugais, pour qui le mot signifie tout autre chose que liberté des cultes. Il faut donc partir de ces différences pour comprendre quel type de compromis les institutions européennes vont aménager, au moins déjà dans les définitions et les principes.

Mais ces compromis ne peuvent être évalués qu’à partir des processus d’élaboration propres aux normes européennes que sont la Charte des droits fondamentaux et le traité constitutionnel.

En effet, la procédure d’élaboration n’est pas un préalable en quelque sorte seulement technique : elle a des effets sur le contenu des normes qui seront adoptées en c’est la première difficulté de l’analyse car les revendications de la société civile pour participer à l’élaboration des normes constituent le premier élément de la complexité de la situation.

L’intervention de la société civile.

La Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne a été élaborée sur la base d’un mandat donné par les Conseils européens de Cologne (juin 1999) et Tampere (octobre 1999), par un groupe qui s’est dénommé « Convention » composé de 15 représentants des exécutifs européens, 16 députés européens, 30 parlementaires nationaux, un représentant de la Commission. Le texte déposé le 2 octobre 2000 a été proclamé solennellement par le Parlement européen, la Commission et le Conseil lors du sommet de Nice (décembre 2000) et publié comme accord interinstitutionnel au JO des Communautés européennes du 18 décembre 2000.

De la même manière, la convention sur l’avenir de l’Europe a été mandatée par le Conseil européen à Laeken en décembre 2001 et ses travaux ont commencé le 28 février 2002 sous la présidence de V. Giscard d’Estaing.

Les premiers articles de cette constitution ont été discutés les 27 et 28 février 2003 ; puis  les 15 et 16 mai 2003. Le texte, prêt les 20 et 21 juin pour le sommet d’Athènes, fera l’objet d’une conférence intergouvernementale (CIG) qui cependant échouera en décembre 1993. La présidence irlandaise qui a succédé reprendra mes travaux de manière discrète pour aboutir à un compromis où les derniers bras-de-fer ont été tentés, sur la question de la laïcité - mais pas uniquement. Le nouveau « Traité constitutionnel », avant l’entrée des dix nouveaux Etats et après les dernières négociations, sera adopté en juin 2004.

Parvenus à ce point, nous sommes obligés de constater que l’intérêt de la société civile organisée pour les nouveaux textes européens correspond au discours très général de la démocratie appelée de tous côtés. Il est alors difficile de récuser par la suite le fait que, parmi ces organisations, certaines comme les églises se manifestent et tentent d’infléchir les normes dans le sens qu’elles estiment nécessaire.

Le lobbying des églises.

Il faut introduire le mot de lobbying dans le sens qu’il acquiert aujourd’hui à Bruxelles depuis de longues années, à l’imitation des pratiques américaines. En effet, le lobbying est considéré comme une forme non seulement acceptable mais nécessaire dans la chaîne des informations et des discussions qui précèdent les décisions ; aussi, les groupes de pression de natures diverses s'organisent-ils avec bureaux et experts, rendez-vous et débats pour influencer les décideurs politiques. Les églises se sont donc organisées autour de structures nouvelles correspondant à l’UE avec des différences liées aux particularités de ces églises. Il faut insister sur le caractère très informel, pendant longtemps de cette organisation des églises et de leurs relations avec les institutions européennes. Il est vrai que les églises n’accordaient pas, à l’Europe une grande attention : l’église catholique regardant plutôt du côté de l’Europe de l’Est, les églises protestantes étant très divisées par des statuts très hétérogènes dans les sociétés européennes.

Ce sont donc des réseaux, des rencontres, des personnalités qui semblent avoir structuré les rapports actuellement existant et ce « flou » paraît avoir été finalement suffisant longtemps, même si, aujourd’hui, les églises et spécialement l’église catholique travaillent à une organisation pour plus d’efficacité.

 Ainsi, pour les catholiques, l’office catholique d’information et d’initiative pour l’Europe (OCIPE) dirigé par les jésuites avec une association animée par des dominicains (Espaces, spiritualités, cultures et société en Europe) apparaissent comme les associations les plus actives Depuis 1980, la commission des épiscopats de la Communauté européenne (COMECE) représente l’église romaine à Strasbourg et à Bruxelles. Un Conseil des conférences épiscopales européennes (CCEE) existe depuis 1971.

Côté protestant, la Commission oecuménique européenne pour Eglise et Société (EECCS) est devenue depuis 1997 partie intégrante de la Conférence des églises européennes appelée, la KEK (Conférence des églises européennes) qui réunit les protestants et les orthodoxes.

Ces instances n’interdisent pas des représentations plus particulières comme l’Eglise évangélique allemande (EKD) et l’Eglise d’Angleterre qui ont une représentation directe.

Parallèlement, le judaïsme dispose d’une représentation ainsi que certaines associations islamiques.

En bref, on peut montrer qu’à l’image d’autres associations – et surtout des entreprises et des milieux d’affaires – les Eglises sont maintenant organisées et représentées à Bruxelles pour tenter d’influencer les prises de décision. Ajoutons tout de suite que si cette représentation a été presque inexistante du temps de la Communauté européenne, il n’en est rien avec l’Union européenne, donc depuis un peu plus de dix ans. Or, ce changement a été facilité par l’intervention des fonctionnaires européens qui ont sollicité cette représentation dans la mesure où les Eglises, de manière très pratique, offrent des services fiables et des réseaux d’influence dans les différents Etats d’Europe
, sans compter le « supplément d’âme » qui a justifié le lancement d’un programme européen en 1992 (donner une âme à l’Europe) sur l’impulsion de J. Delors, programme continué avec J. Santer (Une âme pour l’Europe, éthique et spiritualité) et, en 1997 après la démission de J. Santer en 1999, poursuivi depuis 2000 par Michael Weninger.

Ce que l’on doit retenir dans cette première approche procédurale, c’est que les églises ont dû s’adapter à un territoire qui n’était pas le leur originellement. A cet égard, on peut observer que si l’église catholique à la tradition centralisatrice et à vocation internationale a réussi, assez vite, à s’organiser sur le plan européen, il n’en est pas de même pour les églises protestantes habituées à se comporter comme des églises nationales et plus réticentes à une organisation unique. La question redouble avec l’Islam du fait de l’hétérogénéité de l’organisation de ce culte, sans système centralisé ni même fédéral et avec des modes d’implantation très différents dans les pays du continent et la Grande Bretagne.

En ce sens, la construction européenne a pour effet important d’obliger non seulement les chrétiens mais tous les représentants religieux à une sorte d’œcuménisme forcé pour unifier leurs positions et leurs demandes.

Les revendications en matière de principes et de définitions.

L’histoire semble se répéter entre l’adoption de la Charte en 2000 et la discussion puis l’adoption de la constitution en 2004. L’objet de cette répétition est la référence demandée sinon à Dieu directement, tout au moins à la tradition religieuse de l’Europe, comme fondement du droit et de la culture européens. Il vaut la peine de préciser les données de cet acte répété deux fois et de ses conséquences.

D’abord, il faut remarquer le caractère assez incohérent des demandes qui vont des plus maximalistes aux plus discrètes. Dans le préambule de la Charte, il s’agissait d’un mot, d’un adjectif. Etait posée la référence à « l’héritage culturel, humaniste et religieux » de l’Europe, avant de définir les valeurs indivisibles et universelles qui fondent l’Union européenne (dignité, liberté, solidarité)
. Cette demande, amenée tard dans le débat, provenait du Parlement européen où les chrétiens-démocrates représentent un courant très fort, essentiellement d’inscription catholique. A cet égard, il faut souligner l’intérêt constant qu’apportent les papes depuis Pie XII à la construction de l’Europe, conclu provisoirement par les positions de Jean-Paul II appelant à une nouvelle évangélisation ! Mais c’est une position également soutenue par les Eglises allemandes protestantes. On sait qu’au cours du sommet de Nice, la protestation du Premier Ministre français, Lionel Jospin, a obligé à changer le dernier adjectif au nom de la laïcité française. On a alors emprunté la formule du préambule des statuts du Conseil de l’Europe, en se contentant d’affirmer « le patrimoine spirituel et moral » de l’Europe. Cependant, au titre des droits et libertés, on voit indiquer dans l’article 10 sur « la liberté de pensée, de conscience et de religion » :  le droit de manifester ses convictions «  individuellement ou collectivement, en public ou en privé, par le culte, l’enseignement, les pratiques et l’accomplissement des rites ». Ce texte est bien plus précis que ne l’a jamais été aucun texte français, notamment la Déclaration de 1789 qui évite le problème et ne parle des opinions religieuses que par incidente, à propos de la liberté d’opinion. Le champ des pratiques est large, puisque il ne se limite pas au culte et rejoint la liberté d’enseignement, la liberté de manifestation, aussi bien dans l’espace privé que public. Comme tel, cet article recouvre les statuts extrêmement différenciés des églises en Europe. L’article 22 ajoute au titre du chapitre sur l’égalité : « L’union respecte la diversité culturelle, religieuse et linguistique » après avoir affirmé (art. 21) l’interdiction de toute discrimination, notamment fondée sur la religion.

Si l’on regarde maintenant du côté de la constitution, la reprise de la demande de référence à la divinité a été plus précise et plus appuyée, notamment du fait de la présence de la Pologne comme membre à venir de l’Union, invitée comme observateur
, mais elle n’est pas seule dans le groupe d’une vingtaine de conventionnels de toutes nationalités (allemands, danois, italiens du Parti Populaire Européen, c’est-à-dire chrétien démocrate) et même de l’ancien président de la Commission J. Santer, qui souhaitaient voir figurer le paragraphe inscrit dans la constitution polonaise qui invoque les valeurs de « ceux qui croient en Dieu comme source de vérité, foi, justice, bonté et beauté » autant que de « ceux qui ne partagent pas une telle croyance, mais ces valeurs universelles ». 

L’Italien Gianfranco Fini a proposé dans un amendement : « les racines judéo-chrétiennes sont les valeurs fondatrices de l’Union » pour aller jusqu’au maximum de cette revendication.

Evidemment, ces demandes sont irrecevables. Pas plus n’est recevable, l’amendement de la conventionnelle italienne Muscardini qui réclame une référence hétéroclite à la « tradition grecque-romaine, judéo-chrétienne, laïque et libérale » ! en tentant une espèce de fausse synthèse par l’addition de tous les courants de pensée, ou presque : que faire des nouvelles religions
 ?

Le retour du religieux se voit fortement contesté par les conventionnels laïques qui ont proposé non pas de se situer au plan des valeurs mais à celui de l’organisation comme Pervenche Berès (PS France) proposant « l’Union garantit la séparation des églises et de l’Etat ».

Le camp des églises n’est évidemment pas homogène et au delà de la différence entre les religions, il faut aussi considérer la position des églises suivant qu’elles sont majoritaires ou minoritaires. L’exemple est net pour les protestants entre le culte luthérien de l’Europe du Nord (Allemagne et pays scandinaves) habitué à une situation officielle et donc favorable au rappel de la religion comme institution sociale, et les cultes minoritaires calvinistes dans l’Europe du Sud (la France notamment, mais aussi l’Italie, l’Espagne et même la Hollande pour des raisons de traditions de liberté) qui sont attachés à la laïcité des institutions, seule garantie historique de leur existence. Le débat qui paraît diviser le camp des religieux et celui des laïques il traverse aussi les églises elles-mêmes. Et que dire alors du cas particulier de l’orthodoxie en Grèce ou de camp encore silencieux des musulmans qui sont loin d’avoir une position unifiée sur cette question ? Si l’on compare, uniquement pour la France, les réactions de représentants des religions, on s’aperçoit de ce caractère disparate. 

Finalement, le texte adopté sera non celui proposé par la Convention, mais celui qui avait été refusé par la France lors du Traité de Nice, pour l’adoption de la Charte des droits fondamentaux. On revient donc au rappel de « l’héritage culturel, religieux et humaniste » dont le « patrimoine » est toujours présent dans les sociétés européennes.

Cette référence où le religieux se situe entre la culture et l’humanisme apparaît comme une évidence du point de vue historique ; mais, précisément, contrairement au discours des ecclésiastiques, cette citation n’a pas seulement une valeur descriptive et donc objective. La revendication vise à faire du religieux une « référence » des décisions et du droit européen.

L’inclusion de la référence à la religion n’est pas totalement gratuite au sens où elle a des conséquences indéniables. En effet, placée comme un rappel des « valeurs » sur lesquelles l’Union européenne serait fondée, elle a vocation dès lors à servir de critère de jugement pour s’assurer de la validité de choix politiques ultérieurs. Ainsi, cette référence pourrait peser comme une contrainte sur la future législation européenne. On sait par exemple, comment le « droit à la vie » affirmé sans autre considération peut, avec le soutien d’un raisonnement fondé sur les encycliques catholiques, permettre de s’opposer à l’avortement. On comprend également comment cette réaffirmation du transcendant permettrait de renouer avec la rhétorique catholique de la « loi naturelle ». Certes, les discours sont toujours prudents de la part du pape mais le fondement de la morale de l’église est toujours rapporté à la fois à l’enseignement biblique et au respect de la « Nature », selon le parallèle savant établi dans la culture médiévale depuis au moins Thomas d’Aquin. On sait comment la lutte contre l’homosexualité, autant que l’inégalité entre les hommes et les femmes du point de vue des règles de l’église catholique s’appuient sur des « évidences » naturelles autant que catéchétiques. Au delà, c’est tout la conception de la liberté de l’organisation des rapports sociaux qui peut être mise en cause dans un balancement souvent soigneusement entretenu : ainsi respect de la propriété privée mais à condition qu’elle ait aussi une fonction sociale ;  de l’autre souci de la dignité du travailleur mais sans que celui-ci bascule dans les formes violentes de défense de ses droits – ainsi usage excessif de la grève ! L’idée même de Communauté appliquée à l’Europe n’est pas totalement innocente et des travaux savants ont montré, au travers de J. Monnet et évidemment des chrétiens – démocrates de l’après-guerre, la filiation avec la philosophie personnaliste d’E. Mounier et l’enseignement de l’église catholique
.

Ainsi, la revendication sur les principes sert de pierre de touche à la tentative de fournir, le cas échéant, une grille de lecture des droits et libertés qui obligerait à revenir au magistère des églises, c’est-à-dire à des traditions d’interprétation et à des exégèses qui sortent complètement du domaine sur lequel peut statuer un législateur, même européen. Il n’est pas indifférent que le président de la convention, V. Giscard d’Estaing  ait manifesté sa réserve devant ces demandes, estimant qu’il est « difficile de faire (de la religion) un sujet de contentieux juridique et politique de l’Union ». C’est assez dire qu’il aurait mieux valu conserver le libellé initial de l’article 2 du 1e titre de la Constitution, inspiré de la résolution qui a prévalu pour la Charte. 

Ce débat, passé maintenant, en cache un autre, ou plutôt en autorise un autre qui ne se situe plus sur le terrain des définitions ou des principes mais sur celui de l’organisation des cultes tout aussi délicat.

II - Institutions et régimes des églises dans la Charte et le projet de constitution.

Comme on l’a dit précédemment, les positions des Eglises sur la laïcité – et des Etats également – dépendent de l’histoire qui s’est déroulée dans telle ou telle société. Aussi, sommes-nous aujourd’hui devant un kaléidoscope de statuts juridiques des Eglises en Europe et plus encore, devant des situations sociopolitiques très différentes.

C’est cette multiplicité de situations qui explique que les demandes ne sont pas homogènes en matière de régime à venir des organisations du culte. Pourtant, il est un point minimum qui fait l’accord de tous ces organismes : c’est la reconnaissance par les instances européennes de la liberté d’organisation dans le cadre des Etats. En effet, l’Europe ne constitue pas un Etat : et c’est dans le cadre d’un Etat que le régime juridique peut être décidé. Aussi, les églises peuvent espérer conserver leur statut propre Etat par Etat.

Cette revendication qui reproduit la variété des régimes de relations entre Etat et églises, et plus délicate à contester car elle se place sur le terrain de la subsidiarité et sur celui des formes de liberté ou de collaboration acquises dans l’histoire, par et dans les différentes sociétés européennes. Cette revendication est, comme on le comprend, encore plus forte pour les nouveaux Etats qui, pour beaucoup, viennent de sortir d’un système politique de type totalitaire (anciens pays dits de l’Est) et dont les églises ont été soutenues par leurs homologues de l’Ouest.

La variété des statuts religieux dans les Etats européens.

 Ce que des journalistes nomment « la foire aux statuts religieux »
 n’est que le constat d’une très grande variété de régimes juridiques concernant le rapport Eglises / Etat.

A un bout de ce spectre, se situent les églises d’Etat voire églises officielleo dont la caractéristique est d’être des personnes morales publiques, bénéficiant d’une place tout à fait reconnue par l’Etat y compris dans la responsabilité de certains actes qui, effectués par l’Eglise, auront une valeur juridique officielle (ainsi du mariage religieux reconnu comme mariage civil). Evidemment, ces églises bénéficient d’avantages spécifiques dans l’usage de l’espace public et du point de vue fiscal. C’est le cas de l’Eglise établie d’Angleterre (église anglicane), de l’église orthodoxe en Grèce et, avec des nuances, de l’église luthérienne au Danemark et en Finlande (et en Suède jusqu’en 2000).

A l’autre bout, le système de séparation des Eglises et de l’Etat sur le modèle français et, en partie, portugais. La loi rejette donc toute croyance dans le domaine privé, ne permet donc de ne reconnaître ni, a fortiori, de salarier aucun culte. Le personnel ecclésiastique et les activités religieuses sont purement assurés financièrement par les membres des églises qui ne peuvent recevoir aucune subvention pour le culte. Cependant, ce système n’est pas absolu car l’Etat a la responsabilité d’assurer la liberté de croyance et d’exercice du culte : à ce titre, il doit en favoriser l’expression (d’où les émissions religieuses sur les chaînes publiques télévisées) et surtout dans certains lieux (d’où les aumôneries de l’armée, des prisons, des hôpitaux payées par l’Etat) et même, au nom de la liberté d’enseignement et de l’égalité des citoyens, participer aux formes privées de l’enseignement. Cependant, au moins dans le discours, ce ne sont là que des « exceptions » à une norme générale qui s’appelle « laïcité ».

Entre ces deux pôles, une série complexe de régimes juridiques intermédiaires, soit plus proche du caractère officiel, soit plus proche de l’idée de séparation. On trouve là les systèmes concordataires pour l’église catholique avec des traités internationaux entre l’Etat et le Vatican, définissant les droits et devoirs des deux parties et parfois même une reconnaissance dans la constitution  comme en Irlande avec délégation à l’église catholique de « l’enseignement, de la santé et des services sociaux ». Le concordat est la relation privilégiée par le Vatican (Espagne, Italie, Autriche mais aussi Portugal, sans compter les nouveaux Etats comme la Lituanie ou la Pologne où le traité de concordat a été renouvelé en 1993). Pour les autres confessions et dans d’autres pays, on trouve un système de reconnaissance officielle par l’Etat de l’existence des religions : c’est le cas notamment de la Belgique, ou l’Allemagne – avec à côté des religions, la reconnaissance de groupes philosophiques athées ayant les mêmes prérogatives qu’une communauté religieuse (ainsi le « pilier » laïque en Belgique).

On se trouve donc devant un univers véritablement composite où les règles et les intérêts sont tout à fait différents ce qui explique les divergences, vues plus haut, dans les positions face à l’Europe. Les églises d’Etat auraient le plus à perdre dans une laïcité à la française ; inversement, les rapports aménagés entre religions et Etats sont infiniment complexes et derrière la façade, quelquefois très rigide de la séparation (ainsi en France) se pratiquent en réalité des aménagements qui ne sont pas substantiellement différents de ceux que l’on observe dans les Etats que l’on présente comme non laïques, alors qu’ils s’affirment « laïques » mais dans le sens où ils assurent à toutes les expressions religieuses la même part d’accès au domaine public et éventuellement à l’aide financière publique.

La question aujourd’hui se complexifie par l’arrivée sur ce « marché religieux » d’un nouvel acteur avec l’Islam. On sait comment, après l’avoir longtemps ignoré, la République française a poussé à la constitution récente d’une instance représentative du culte musulman afin que l’Etat ait un unique interlocuteur et puisse faire bénéficier le culte musulman des avantages de la loi de séparation de 1905. La limite est d’ailleurs difficile à tracer entre une auto organisation de ce culte (ce qui a été le cas de tous les autres cultes anciennement reconnus) et une intervention publique qui tendait à constituer un islam « officiel » (ainsi par l’engagement du ministère de l’Intérieur dans l’organisation du vote et même le choix des personnalités qui siègeront dans ce conseil). Mais l’organisation est tout à fait différente dans d’autres Etats comme la Grande-Bretagne, du fait d’un autre paramètre qui est la reconnaissance, au nom de la liberté individuelle, de groupes qui se voient reconnaître des droits d’expression et de manifestation qui vont au-delà du culte stricto sensu (ainsi la modification en Grande-Bretagne de l’uniforme des policiers pour que les femmes portent un voile et les hommes un turban en faveur de la religion sikh de provenance indienne).

On voit dès lors que le statut juridique des religions dépend de bien d’autres éléments que la seule tradition religieuse. Il faut aussi faire entrer en compte les politiques d’immigration, l’expérience coloniale (différente entre le modèle français dit d’intégration et le modèle anglo-saxon de self government), et au-delà les traditions culturelles et le mode même de constitution de la Nation (soit à la française, centralisé et uniforme, soit à l'anglo-saxonne, mais pas seulement, où continuent de s’affirmer les particularismes des groupes et des territoires).

La réalité socio-historique de la place du religieux dans des sociétés sécularisées.

Pour régler la question du religieux en Europe, il faut le prendre dans toutes ses dimensions et ne pas céder à l’illusion des juristes qui peuvent penser que tout est dit avec les règles de droit. Non seulement celles-ci peuvent être quelquefois une façade avec de nombreuses exceptions, mais surtout elles n’ont pas de validité en elles-mêmes sans le substrat sociopolitique qui les fonde. Ainsi il serait rapide de travailler sur la laïcité en Europe, sans prendre la mesure des histoires qui ont abouti à des situations aussi différentes.

Pour ce faire, il faut à la fois écarter la naïveté d’une imposition autoritaire du droit qui règlerait tout sans difficulté autant que la position d’ecclésiastiques et même de sociologues pour lesquels le religieux serait devenu l’explication de tous les phénomènes sociaux, aux lieu et place d’autres explications.

Pour ce qui est du droit, il y a d’abord des contraintes propres à la construction européenne qui ne peuvent être sous estimées. Dans la mesure où l’Europe n’est pas un Etat, elle ne saurait imposer un régime juridique unique pour les églises. Ceci dépend de la compétence des Etats. L’Europe peut, au mieux, se prononcer sur des principes qui seraient communs et qui auraient vocation à recouvrir la multiplicité des régimes actuels.

Reste alors la question de l’explication du religieux dans la société contemporaine, au travers de statuts sociologiques aussi divers. Il faut convenir que, même pour les religions majoritaires et pour les cultes plus récents comme l’Islam, la pratique religieuse est loin d’être massive. Les enquêtes montrent que la foi en Dieu et surtout le niveau des pratiques rituelles sont désormais minoritaires. Les individus se créent eux-mêmes leur propre « religion » souvent « bricolée » et en dehors des appareils ecclésiastiques, ce qui explique l’aspect offensif des Eglises tentant de retrouver une place à l’occasion de cette situation critique d’organisation de l’Europe. Dès lors, le retour du religieux, ou « la revanche de Dieu » couvrent, en réalité, dans bien des cas, des phénomènes très spécifiques, notamment de minorités au sein des églises. Ce sont en réalité des revendications politiques – qu’il s’agisse des projets de société de l’Islam radical ou des protestations du catholicisme intégriste contre l’évolution de la société contemporaine. L’idée si banalisée d’un « choc des civilisations »
 a autant de valeur que celle, popularisée par un autre ouvrage il y a quelques années, de la « fin de l’histoire » de Fukuyama. Evidemment le titre est évocateur des peurs et des a priori ancestraux qui évitent de poser des questions plus pertinentes.

Cela ne signifie pas que le phénomène religieux n’a aucune importance : au contraire, il faut lui reconnaître sa place dans le réseau serré et complexe des déterminismes qui ont façonné l’histoire européenne
 : pas moins, mais pas plus. Il faut à cet égard sortir des images que le vocabulaire courant a vocation à réactiver tous les jours : par exemple, l’idée d’un « patrimoine religieux ». Les métaphores sont source de compréhension immédiate mais souvent erronée. C’est le cas ici, car l’image du patrimoine, savamment cultivée par les ecclésiastiques, des politiques et certains chercheurs laisse croire au processus de transmission d’une « chose » qui aurait vocation à se pérenniser dans son être, sans changement, de génération en génération. Or, sur cet exemple, il n’est pas possible de maintenir cette conception chosifiée de la religion ou de la culture ainsi transmise. L’une comme l’autre sont des réalités vivantes, évolutives, adaptées sans cesse par les hommes aux situations et aux besoins d’une époque et d’une société. Le catholicisme, par exemple, déjà si divers géographiquement – malgré l’apparence d’unité formelle donnée par l’organisation centralisée autour de la papauté – l’est encore plus sur le plan historique : le catholicisme du XXIe s. n’est plus celui d’avant Vatican II et encore moins du XIXe s. ou des siècles précédents. La même démonstration pourrait être faite sur d’autres exemples à commencer par l’Islam malgré – ou peut-être à cause des discours récurrents sur le retour à la pureté des origines (qui traduit bien la réalité qu’il y a eu évolution). La « substance » de la religion est le résultat d’une entreprise sociale, faite d’innovations et de conflits comme le montre un sociologue pour la culture
. Aussi, faut-il tenir le plus grand compte de cette analyse sociologique des religions au moment de légiférer.

Cette observation vaut d’autant plus que la laïcité juridique n’est pas toujours en adéquation parfaite avec la sécularisation de la société
. Si la société française, par exemple est laïque par le droit, elle est moins sécularisée en revanche que les pays scandinaves qui, en revanche, ne sont pas laïques au sens du droit français.

Diversité des statuts juridiques, diversité des histoires et des réalités sociologiques : comment, à cette lumière, apprécier les demandes actuelles à propos de la Constitution européenne ?

Revendication de liberté d’organisation et laïcité.

Ce n’est qu’avec le débat sur la future constitution européenne que la question a été posée de l’organisation des cultes. Si, comme on l’a dit, l’Europe ne peut décider d’une organisation unique du culte de la Lituanie à la Grèce, de l’Irlande à Malte, en revanche, est recevable la demande d’une liberté d’organisation préservée, Etat par Etat.

C’est ce qui a été l’objet des revendications plus ou moins unifiées des églises. Cette demande avait été précédée, dans le temps, par une déclaration du Conseil européen, au moment de la signature du traité d’Amsterdam. C’est le retour inattendu de ce texte et la mobilisation qu’il a provoquée qu’il faut étudier maintenant.

La déclaration n°11 annexée du traité d’Amsterdam.

Le traité d’Amsterdam est venu compléter et prolonger celui de Maastricht, en ce qui concerne la construction européenne : ce fut l’occasion pour les églises chrétiennes de demander à inclure dans ce nouveau traité une clause énonçant expressément la liberté d’organisation des églises en vertu du droit national qui les régit.

L’élaboration de ce texte a été difficile car les intérêts n’étaient pas identiques. Les églises protestantes et catholique allemandes avaient, les premières, déclenché l’opération en souhaitant parvenir à un « enracinement de la position juridique de l’Eglise dans la structure constitutionnelle de l’Union européenne »
. On voit là clairement le souci d’églises depuis longtemps institutionnalisées au sein de la société et de l’Etat et bénéficiant d’une situation publique. Le document fut transmis aux églises majoritaires (catholique, luthérienne au Danemark ou anglicane) qui répondirent favorablement à cette initiative ; en revanche les églises protestantes minoritaires de France, Portugal, Espagne, Italie et Belgique furent réservées. On comprend cette divergence si on la rapporte non seulement au poids majoritaire ou minoritaire des églises, mais aussi aux histoires de reconnaissance officielle ou de longue persécution représentées par les unes et les autres de ces églises.

Dans ces conditions, l’intervention fut donc infructueuse, à faire insérer un article dans le traité. Les églises obtinrent seulement une « déclaration », année au traité et dont la force juridique est douteuse. Cette déclaration énonce : « L’Union respecte et ne préjuge pas le statut dont bénéficient, en vertu du droit national, les Eglises et les associations ou communautés religieuses dans les Etats membres ». Et pour faire bonne mesure, la déclaration ajoute : « L’Union respectera également le statut des organisations philosophiques et non confessionnelles ».

Ce résultat acquis comme une victoire par les églises majoritaires et passé inaperçu pour les autres, montre les limites réelles du lobbying religieux. Toutefois, cette déclaration est un précédent : et celui-ci va servir d’argument lors de l’élaboration de la constitution.

La mobilisation pour la liberté d’organisation des églises dans la constitution :  l’article 51.

La petite phrase de la déclaration d’Amsterdam intégrée dans la Constitution – donc devenant une norme constitutionnelle – a plusieurs vertus. D’abord, elle pérennise les systèmes actuels, cas par cas, sans crainte qu’une harmonisation ne vienne éventuellement diminuer les bénéfices de tel ou tel statut. C’et une garantie de sécurité minimum pour les églises officielles, de nature publique. D’autre part, le texte est large et  concerne non seulement les églises et les associations ou communautés religieuses, mais aussi les associations « philosophiques et non confessionnelles » (ainsi la Franc-maçonnerie). Cela signifie que le champ de protection s’étend au delà des institutions traditionnellement appelées églises et intègre désormais les nouvelles communautés, voire celles qui n’arrivent pas à se faire actuellement reconnaître le statut d’église – comme l’église de scientologie ou d’autres sectes en France. On sait les réserves qu’avaient entraînées en France le projet de loi sur la répression des sectes, réserves formulées par les églises catholique et protestantes notamment (ainsi le délit de manipulation mentale, finalement abandonné). A ce niveau, la demande des églises s’appuie sur un argument simple et fondamental : le principe de subsidiarité qui suppose que l’Union n’a pas à intervenir lorsque les compétences des Etats sont suffisantes à régler un problème. L’espace national est convoqué pour garantir le  statut spécifique des églises..

Cette revendication est plus délicate à mettre en cause car, se rattachant directement à la liberté d’expression et aussi à la compétence des Etats, la parade juridique, voire même politique est plus difficile. Nous ne sommes plus devant le discours maximaliste de l’introduction de Dieu dans un texte, mais face à un discours minimaliste : Conservation du système actuel de la multiplicité des statuts ecclésiastiques qui peut également se rattacher aussi au principe de l’article 22 de la Charte (respect de la diversité des cultures, des religions et des langues). Cette revendication permet ainsi de reproduire, dans chaque Etat les inégalités historiques de traitement dont bénéficient les églises par rapport à d’autres associations.

On est donc loin d’une conception laïque à la française en ce domaine. Il s’agit au contraire de la laïcité telle que les Espagnols ou les Belges la définissent : la reconnaissance par l’Etat des religions et, en conséquence, leur égal accès au domaine public

C’est là toute la difficulté : la laïcité est-elle seulement la qualité de certaines organisations en tant qu’associations « non confessionnelles », ces organisations étant placées sur un pied d’égalité avec les églises, ou la laïcité est-elle la qualité du système entier qui a vocation à s’imposer à toutes les associations, confessionnelles ou non ? Là est le nœud du problème. La laïcité comme partie ou comme tout –  de l’organisation sociale. Cette observation montre que la question posée semble changer de contenu : le débat ne semble plus être ouvert entre partisans et adversaires de la laïcité. D’une certaine manière, tout le monde (ou presque) serait d’accord pour une position « laïque » : mais les partenaires ne définissent pas la laïcité de la même manière !

Evidemment, la réponse pour un Français ne fait pas de doute et, il faut le dire, pour quelques autres ressortissants des autres Etats européens. Mais, sur l’ensemble de l’Europe des vingt-cinq, la position française reste exceptionnelle, comparée à l’histoire particulière des nations du point de vue religieux.

Mais la revendication ne s’est pas arrêtée là : les églises ont fait pression pour aller plus loin que le maintien du statut quo et milité pour une organisation officielle du dialogue avec les institutions de l’Europe. 

L’idée que la religion n’intéresse pas seulement l’espace privé de la conscience mais aussi l’espace public est très significatif de ce déplacement et de tout ce dont il peut être porteur, d’où l’organisation s’un « dialogue » spécifique entre les institutions de l’Union européenne et les églises qui se séparent ainsi des simples associations (art. 51, al. 3). C’est ce qui peut motiver les plus vives inquiétudes, car si l’on ne peut récuser le lobbying des églises comme celui des associations et des entreprises, en revanche il est difficile de justifier la situation particulière dont jouissent désormais les églises qui, au nom de leur « spécificité », ont obtenu un dialogue continu, régulier et transparent,  selon le texte.  L’avenir dira rapidement comment ce dialogue se déroule (thèmes abordés, propositions présentées, critiques formulées). N’oublions pas enfin que toutes les religions, mais aussi les communautés, seront invitées à ce dialogue ; ce qui ne manquera pas de le compliquer.

Alors, si l’Europe ne peut se construire qu’à partir de compromis, il devient urgent de savoir quel compromis va émerger de cette rencontre entre une revendication des églises et les autorités politiques européennes. La première tache consisterait certainement à diffuser l’information et à engager des débats dans la société civile européenne qui peut, en dernière instance, peser sur le choix final car, en définitive, c’est bien de cela qu’il devrait être question : l’ouverture et la consolidation d’un « espace public » européen au sens de Habermas
, à savoir un espace où tous peuvent avoir accès avec comme seul lien, une commune raison qui permet de débattre et de trouver une solution acceptable par tous. Or, les conditions actuelles ne favorisent pas l’organisation de ce débat et laissent la décision entre les mains des lobbies puis plus tard des gouvernements. C’est cela que nous devons considérer : une situation où tout n’est pas encore joué. Bref, ce qu’on appelle une « crise ».

Pour reprendre le mot du philosophe Louis Althusser, lors du Colloque de Venise, en 1979 sur l’avenir des partis communistes : « Vive la crise ! » En effet, vive la crise si celle-ci permet de mieux définir les enjeux en cause et, en conséquence, de mieux discerner les responsabilités de tous les acteurs !
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